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Les deux exils vaudois
de Francois-Joseph Gamon, conventionnel

«regicide» et mari d'une Vaudoise

Parmi la quinzaine de regicides franfais expulses par la loi
du 12 janvier 1816 qui reussirent ä s'accrocher peu ou prou en
terre vaudoise, il en etait deux qu'on peut considerer comme y
ayant des droits. Le droit du premier, Jean-Joseph Johannot 1

etait meme imprescriptible. Heureux possesseur d'une triple
nationalite, Frangais en France ou il avait ete conventionnel
puis magistrat, et bourgeois de Geneve, il etait aussi bourgeois
et meme ex-seigneur du village vaudois d'Echandens, ou il avait
un chateau et des biens-fonds. Le second, Gamon, moins bien
partage, avait comme seul titre ä la faveur d'un permis de sejour
d'avoir epouse quelque vingt ans auparavant une Vaudoise,
Aimee-Louise, fille de Jean-Philippe Roulet, medecin et Chirurgien

honorablement connu ä Vevey en son temps, et de Judith-
Esther Loup 2.

Sur Francois-Joseph Gamon 3, homme politique habile au
double jeu, les historiens fran^ais de l'epoque revolutionnaire
ne savent pas tout encore, quoique les dossiers de l'emigration
leur aient dejä fait bien des revelations. II y eut d'abord celles
de Leonce Pingaud dans sa biographie du comte d'Antraigues,
agent de Louis XVIII, qui compta Gamon, fils de l'ancien

1 Ne ä Geneve en 1753, mort en 1829 ä Echandens quoique le Dictionnaire
des Conventionnels de Kucsinski (Paris, 1916) le fasse, on ne sait pourquoi, mourir
au village voisin d'Echichens. Depute du Haut-Rhin ä la Convention, il avait vote
la mort avec sursis.

2 1725-1803. Medecin, Chirurgien, medecin de milices, membre du Conseil
des LX. II avait epouse Judith-Esther Loup (1732-1784), dont la mort a ete inscrite
par erreur ä Vevey comme celle de /eanne-Esther. Louise-Aimee sur son acte de
bapteme, partout ailleurs Aimee-Louise, leur troisieme enfant, est nee le 28 avril
1763. Roulet est cite ä plusieurs reprises dans Medecine et Sartte du Dr Eugene
Olivier.

3 Francois-Joseph Gamon, ne le 6 avril 1767 ä Antraigues (Ardeche), mort
au meme lieu le Ier novembre 1832.
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regisseur de son pere, parmi ses correspondants de l'interieur L
Apres sa rentree ä la Convention avec les Girondins, surtout apres
sa nomination au Comite de Salut Public 2 Gamon pouvait se

montrer des plus utiles aux royalistes, mais Pingaud ignorait
jusqu'ä quel point il l'avait ete. On en sait beaucoup plus depuis
les revelations des Dropmore Papers, d'ailleurs incompletes
elles-memes s, et celles de M. H. Mitchell * qui a retrouve au
British Museum et au Public Record Office d'autres traces de

Gamon, candidat au poste de principal agent royaliste en France

pour le compte de l'Angleterre, en dehors de Wickham dont le

comte d'Antraigues ne cessait de combattre les plans et l'influence s.

En fait, quoique l'intention qu'eut l'ancien regicide de favoriser
la cause royale soit certaine, on ignore comment il a essaye de la

realiser, et on ne sait pas non plus de quel degre de confiance il
jouit aupres des ministres de S. M. Britannique et quels
subsides il toucha 6. On ne cherchera pas ä le savoir ici ou il s'agira
essentiellement de ses relations avec le Pays de Vaud.

Lorsqu'il fut elu ä la Convention en septembre 1792, Gamon
atteignait tout juste l'äge d'eligibilite. II fut, done, ä 25 ans,
Tun des juniors de la celebre Assemblee. A quel moment se

1 Un agent secret sous la Revolution et l'Empire, le comte d'Antraigues, par
L£once Pingaud, Plön, Paris (p. 116 et 117 de la 2e edition), 1894. Dans une lettre
au ministre autrichien Thugut, du 3 juin 1798, citee par Pingaud, d'Antraignes dit
que Gamon «a ete utile, moins pourtant qu'il ne l'aurait pu ».

2 Gamon fit partie du Comite de Salut public (thermidorien) du 5 juin au
6 octobre 1795.

3 Reports on the Manuscripts of J. B. Fortescue, volume III, p. xxx et xxxi.
II y est, par erreur, nomme Ramon trois fois sur quatre, et decrit ainsi dans l'intro-
duction : « A zealous royalist, enjoying the confidence of the emigrant princes »

(c'est-ä-dire celle de l'agent d'Antraigues) «although he had voted for the death
of Louis ».

4 Francis Drake and the comte d'Antraigues, a study of the Dropmore Bulletins
(1793-1796). On sait que Drake fut ministre d'Angleterre ä Genes et Milan.

5 D'apr£s une lettre de Mme d'Antraigues ä son fils, du 2 fevrier 1801.
Pingaud, p. 189.

6 Les renseignements que donne M. Mitchell sur les exigences de Gamon
different tres sensiblement de ceux des Dropmore Papers. En aoüt 1795, dit M.
Mitchell, Gamon, qui correspondait encore avec Drake par l'intermediaire d'Antraigues,
reclamait un refuge et une pension pour lui et ses quatre agents en cas d'echec, dont
il n'est pas question dans les Dropmore Papers. Ces derniers expliquent mieux que
M. Mitchell l'origine de sa demande d'importer en Angleterre 400 000 francs en
marchandises. « He had turned his connexion with the Committee of Public Safety
to profitable account and had placed his large gains for safety in the hands of Sir
John Lambert, anxiously awaiting permission from the British Government to
transmit them to England.» On ignore quel role ce remarquable produit de ses
concussions (400 000 fr. en quatre mois) a joue dans l'aisance ulterieure de Gamon.
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rallia-t-il au groupe girondin, ou brissotin, form£ dans l'Assemblde
precedente, si meme il s'y rallia Du moins il ne s'y distingua
pas. II fut probablement Tun de ces Girondins declares tels pour
la seule raison qu'il essayait, comme les membres authentiques
du groupe, de s'opposer aux Montagnards. Gamon ne vota pas
l'appel au peuple, comme plusieurs Girondins l'ont fait, mais,
comme certains d'entre eux, la mort avec sursis '. II ne partit pas
chercher du secours dans les departements, comme plusieurs
des expulses girondins du 2 juin 1793 ; mais, au mois d'octobre
suivant, il recourut ä la fuite pour echapper ä la mise en jugement
qui atteignait les principaux d'entre eux, et il fut assez heureux

pour reussir ä franchir la frontiere du Jura. Arrive ä Geneve le

13 janvier 1794 sous le nom de Filliat, il se presenta sous ses

nom et qualite veritables au resident de France ä Geneve, J.-L.
Soulavie 2, qu'il avait connu enfant. Soulavie ne demanda pas son
extradition, comme le Comite de Salut Public l'eüt exige, mais

s'arrangea au contraire ä faciliter sa fuite de Geneve 3. Gamon
quitta done la Ville-Etat, enclave infortunee qui ne maintenait
une independance precaire qu'ä force de concessions ä la France,
aussi soup9onneuse et tracassiere ä son egard sous la Convention
qu'elle l'avait ete sous Louis XIV. Et il partit pour le Pays de

Vaud, ou MM. de Berne etaient plus maitres chez eux que les

autorites genevoises.
II se rendit ä Vevey 4, dont il fit son port d'attache en Suisse

du 14 janvier 1794 au 8 mars 1795, ou les Girondins en fuite

1 Sursis qui aurait dependu d'une nouvelle invasion du sol franfais et faisait
done de Louis XVI un otage. Si l'avis de Gamon avait prevalu, le roi, epargne le
21 janvier 1793, eüt ete execute en juillet, lors de la prise de Valenciennes.

2 Jean-Louis Soulavie, resident de France a Genive de mai 1793 ä septembre
1794, a qui les Genevois attribuent les premieres intrigues en faveur de l'annexion
et des encouragements aux exces de leur parti montagnard. Ecclesiastique avant la
Revolution et vicaire ä Antraigues de 1774 ä 1778, il y aurait eu le petit Gamon
comme el£ve. Le nom de Filliat choisi par Gamon etait celui d'un parent de
Soulavie. Mazon, I, p. 229 ä 237.

3 En ne denon?ant son passage a Geneve que trois jours aprfcs qu'il en fut
parti. La conduite de Soulavie fut denoncee au Comite de Salut public entre autres
par son secretaire Delhorme, montagnard irreprochable, qui surveillait tous les
faits et gestes de son chef (Mazon, p. 231 ss.).

4 D'aprfes Delhorme, Gamon serait aussi alle ä Zurich. «II portait le nom de
Filliat, mais son vrai nom etait connu.» Ne serait-ce pas en Suisse, oil l'on voyait
beaucoup d'Antraigues a cette epoque-lä, que les deux hommes auraient refait
connaissance Pingaud, qui croyait qu'ils ne s'etaient abouches qu'ä la fin de 1795,
ne se pose pas la question. Mais les documents trouves par M. H. Mitchell prouvent
que la collaboration avait dejä commence en juin 1793. (Voir note 6 de la page 26.)
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furent rappeles k la Convention. A un moment de son second
exil, ott les Gamon devaient le craindre definitif, tout en r£petant
que l'ex-conventionnel serait sürement rappele, il demanda

que Ton tint compte du premier exil dans le calcul du temps de

sejour obligatoire pour tout etranger qui desirait acquerir une
propriete dans le canton de Vaud L

On ne sait ou Gamon a rencontr£ ä Vevey Aimee-Louise
Ziegler nee Roulet, jeune veuve de trente ans, done son ainee de

quatre ans. Vingt-deux ans plus tard Aimee-Louise declarait aux
autorites vaudoises que e'est au cours de son premier exil que
Gamon contracta « des relations intimes avec mes parents, avec
nombre de Vaudois qui depuis l'ont constamment honore de leur
amitie et de leur estime » 2. Comme sa mere etait morte, « mes

parents» pouvaient etre ses freres et sceur et aussi une niece de sa

mere, Anne-Louise Chevallier, nee Loup 3, devenue veuve en
meme temps qu'elle, et dont le futur gendre etait destine k lui
etre bien utile plus tard. Le premier mari d'Aimee-Louise,
Jacob ou Jacques Ziegler, de Winterthur *, avait ete negociant k

Lyon. Apres sa mort, en 1792, elle etait sans doute retournee
vivre k Vevey avec ses trois petits gar^ons, k moins que la guerre
civile ne l'eut mise en fuite. On ne connait le sort que d'un de

ses fils, Philippe-Jacques-Sigismond-Louis 5, mort en 1801 ä

Vevey, oü elle l'avait peut-etre laisse aux soins de son pere apres
son remariage.

Delhorme, secretaire de legation ä Geneve6, assurait que
Gamon ne frequentait ä Vevey que des emigres 7, ce qui impli-
querait des entrees dans une societe plus elegante que celle des

Roulet et de leurs pareils, d'honnete et solide bourgeoisie, tout

1 A.C.V., K Vile 8/3, dossier Gamon, sa lettre au Conseil d'Etat du 27 sep-
tembre 1816. II gonfle d'ailleurs beaucoup le compte, pretendant avoir passe au
Pays de Vaud les annees 1793, 1794, 1795, et, dans une autre lettre, assure y avoir
sejourne « six ans ä diverses epoques » (lettre du 25 juin 1817).

2 Lettre d'Aimee-Louise du 29 avril 1816, ibid.
3 Nee en 1748, morte en 1821 ä Vevey, elle y vivait encore lors du second

exil de Gamon.
4 Renseignement obligeamment communique par le prepose ä l'etat civil de

Winterthour, ainsi que la naissance des deux fils cadets d'Aimee-Louise.
5 Philippe-Jacques-Sigismond-Louis Ziegler, ne ä Vevey le 23 aoüt 1787.
6 Les notes que Barthelemy envoyait ä Paris sur la legation de Geneve etaient

beaucoup plus severes pour Soulavie que pour Delhorme (Papiers de Barthelemy,
t. III, p. 77).

7 Mazon, Histoire de Soulavie, Paris, 1893, t. I, p. 236.
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ä fait distincte alors de la noblesse, grande et petite, que frequen-
taient les royalistes. Mais on peut supposer que Delhorme, li
avec les Montagnards, ne faisait pas de demarcation entre l'emi-
gration proprement royaliste et la girondine. Or l'ouvrage attribue
par Delhorme ä Gamon : Charlotte Corday, tragedie en trois
actes et en vers, est d'inspiration tout ä fait girondine. « J'ai
place dans la journee du 31 mai 1 la mort de Marat qui n'arriva
qu'au mois de juillet prochain », dit l'auteur. « Par ce moven j'ai
eu occasion d'esquisser cette desastreuse journee qui changea
tout ä coup la France libre en un theatre de meurtres et de

brigandages. » Jamais un royaliste n'eüt dit que la France du
31 mai 1793 etait encore libre

Charlotte Corday ne figure pas parmi les oeuvres que la

Bibliotheque Nationale de France a conservees de la plume facile
de Gamon, quoique un Telemaque en vers, d'apres Fenelon,
edite en 1817 pendant le second exil, chez Lörscher ä Vevey, s'y
trouve. Le fait que Charlotte Corday aurait ete publice chez
MM. de Berne en 1794 sufhrait ä expliquer la lacune. J'ai eu la
bonne fortune de la retrouver ä la Stadtbibliothek de Zurich 2,

dont la richesse en fait d'ecrits de la periode revolutionnaire
est connue. Mais, precedee d'un compte rendu du proces de

l'heroine, reliee et placee, en un recueil artificiel, ä la suite des

Poesies de Nicolas Bonneville 3, cette tragedie n'est pas signee.
Done il n'est pas absolument prouve qu'elle soit de Gamon,
quoique le fait que Delhorme la lui attribue soit presque une
preuve. Celui-ci etait assez au courant des coulisses de la vie
politique en Suisse et connaissait assez d'agents secrets pour
avoir decouvert l'auteur de cette piece « girondine ».

On est fände ä croire que les sentiments liberaux et antiterro-
ristes exposes par l'auteur de Charlotte Corday etaient faits pour
plaire aux Roulet et ä leurs amis qui, comme la plupart des

Vaudois de leur milieu, avaient applaudi aux principes de la

Revolution, mais deplore ou condamne ses «exces». Le hie
restait le vote de Gamon au proces de Louis XVI. Bien rares

1 Debut de la bataille parlementaire entre Montagnards et Girondins, qui se
termina le 2 juin.

1 Comme d'autres ecrits de Gamon, elle etait devenue «presque introuvable ».

Mazon, I, p. 237. Eh bien, la voilä retrouvee cote WC 317.
3 Nicolas de Bonneville, journaliste et poete (1760-1828), emprisonne pendant

la Terreur.
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etaient les Vaudois qui avaient approuve la condamnation.
II n'y en a meme qu'un dont je puisse l'affirmer, encore vivait-il
en France, c'est Amedee Laharpe, alors colonel, Aussi peut-on
supposer que Gamon ne se vantait pas de son vote L Paut-etre
commengait-il ä le regretter ; ou ä l'interpreter, rappelant qu'il
avait eu lieu «sous les poignards», selon l'expression qui devint ä la
mode plus tard, ou insistant sur le sursis qui l'avait accompagne.

Je ne sais pas de fagon absolument sure quand ni ou Francois-
Joseph Gamon et Aimee-Louise Ziegler, nee Roulet, se sont
maries. D'apres la biographie Michaud 2 ce serait en Suisse avant
le mois de mars 1795, puisqu'elle declare Gamon rentre marie
de son premier exil. Mais ni dans l'etat-civil vaudois, ni dans
celui de Geneve, je n'ai trouve trace du mariage. A defaut d'autre
renseignement il faut se contenter de celui que donne Mazon,
biographe de Soulavie et admettre la date du 21 prairial an V
(9 juin 1797) ä Paris L Les Gamon ne se seraient done maries

que deux ans apres la levee du premier exil. Ce retard, qui prouve
leur fidelite, pourrait etre attribue aux craintes de la famille
Roulet. Elle aurait pu desirer voir s'affermir, surtout dans un
pays aussi inquietant que la France d'alors, la situation d'un
pretendant un peu trop jeune pour une mere de famille. Au cours
de ces deux ans-lä, Gamon obtint la continuation de son mandat
de depute, passant de la Convention au Conseil des Cinq Cents,
sous le Directoire. Ses electeurs constaterent evidemment qu'il
etait plus ä droite qu'autrefois, mais presque tous les Girondins
rentres d'exil, amalgames aux thermidoriens, avaient suivi la

meme evolution que lui. Sa correspondance avec les emigres et
l'Angleterre, restee secrete, ne le compromit pas, malgre une
chaude alerte L Et il ne fut pas inquiete lors de la reaction vers

1 Voir note i, page 27
2 Article Gamon de la Biographie universelle ancienne et moderne, commencee

par Gabriel Michaud en 1816; elle est tout ä fait royaliste Je n'ai eu sous la
main qu'une rendition de 1854.

3 La mairie de Paris oil le mariage aurait eu lieu n'est pas mentionnee. A noter
que Gamon lui-meme (son dossier, A.C.V., K Vile 8/3, lettre du 27 septembre
1816) a ecrit aux autorites vaudoises que «lors de mon premier exil je contractai
mariage avec une Dame nee dans ce canton ».

4 Pingaud, p. 116. Lors de la decouverte de la conspiration de Lemaitre, chef
de l'agence royaliste de Paris, on lut ä la Convention, le 10 octobre 1795, une lettre
oü d'Antraigues parlait de Gamon comme d'un collaborateur. Gamon nia et fut
cru. D'apres Pingaud, il aurait dit vrai alors. Mais M. Mitchell a prouve qu'il
mentait (voir note 6, p. 26).
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la gauche declenchee par le Coup d'Etat du 18 fructidor an V1,
Apres quoi, entre dans la magistrature, il fit de moins en moins
parier de lui en politique. II eut une belle carriere sous le Consulat
et l'Empire, auquel il ne passait pourtant pas pour favorable.
Cette carriere, sans etre vraiment comblee d'honneurs, quoi
qu'ait affirme Mathiez, l'avait mene ä la premiere Restauration
ä la presidence de la Cour de la deuxieme chambre d'appel de

Nimes.
Mais, apres vingt-deux ans, son vote au proces de Louis XVI

le laissait toujours marque. L'administration imperiale ne crai-
gnait pas les regicides. Si elle ne fit de hauts dignitaires que de
deux d'entre eux : Fouche, ministre de la Police, due d'Otrante,
et Cambaceres, due et archichancelier, elle en employa un bon
nombre. Cependant, devant l'opinion et surtout celle des populations

passionnees du Gard et de l'Ardeche, Gamon, ä cause de

son vote, restait l'homme que la droite repudie, que la gauche
reclame. En remontant sur le trone des Bourbons, Louis XVIII
avait promis que nul ne serait inquiete pour ses votes et opinions
d'autrefois. II est evident pourtant qu'un recigide magistrat
devait faire place ä quelque royaliste ancien ou nouveau. Gamon
fut done revoque, et, lors des Cent Jours, les hommes de gauche,
estimant qu'ils pouvaient compter sur lui, l'elurent ä l'ephemere
Chambre des Representants creee par le revenant de l'ile d'Elbe ;

sans qu'il se füt presente aux suffrages, assura-t-il ensuite 2. II y
siegea pourtant. Pas longtemps Apres Waterloo et la seconde
invasion de la France, les ultra-royalistes reclamerent des repre-
sailles. Le gouvernement, logiquement, en voulait surtout aux
bonapartistes, mais les emigres rentres n'avaient jamais oublie
les regicides. Gamon, fort modert ä la Chambre des Representants,

put garder des raisons d'esperer tant que Fouche se maintint
au pouvoir, mais des que le plus fameux de tous les regicides
eut ete ecarte, le mari d'Aimee-Louise demanda un passeport
pour la Suisse 3. II eut ete prudent de s'y rendre tout de suite,
mais Gamon voulut sans doute attendre le vote et les modalites
de la loi, comptant peut-etre que son sursis d'autrefois et ses

1 Le 4 septembre 1797.
2 II fut nomme par les electeurs de l'Ard&che.
3 Le 22 septembre 1815.
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protestations de fidelite ä Sa Majeste lui vaudraient une exemption.

Officiellement la loi n'en admit aucune autre que la maladie L
Tous ceux qui, ayant vote la mort du roi, avaient pris part, si

peu que ce füt, au gouvernement des Cent Jours devaient etre
exiles et la Diete helvetique avait pris en novembre 1815, lors des

negotiations pour le second traite de Paris, l'engagement de ne
les recevoir que pour les envoyer ailleurs 2. Iis apprirent done
ä la frontiere que leurs passeports seraient vises pour Constance.
Moment tres delicat pour la politique des Vaudois, vehemente-
ment soupgonnes par les anciens cantons d'accointances revolu-
tionnaires. Comment resoudraient-ils tant de cas individuels
II y avait des vieillards infirmes, pathetiques...

Gamon, ä quarante-neuf ans, etait loin d'en etre un. Sa

presence fut signalee aussitot 3, Mais comme il etait descendu
ä Vevey « che? des parents », on commen^a par fermer les yeux.
Qui etaient ces parents de sa femme Aimee-Louise, qui avait
perdu sa mere en 1784, son pere en 1803, avait encore au pays,
dit-elJe, Tun de ses trois freres, une sceur 4, « une famille nom-
breuse ». Celle de ses parentes qui nous interesse le plus etait
Anne-Louise Chevallier, nee Loup, sa cousine germaine. La
fille de cette cousine, Anne-Marie Etiennette Chevallier s, s'etait
fort opportunement mariee au Conseiller d'Etat en exercice,
Isaac Detrey. Isaac Detrey ou de Trey, tres influent et actif
depuis le debut de la Revolution vaudoise dejä, etait charge du
Departement de Justice et Police avec deux collegues moins
connus que lui. Comme Aimee-Louise etait certainement restee

1 Elle ne le fut pas auprfes de tous les prefets, de tristes exemples le prouvent.
Mais eile etait la seule excuse officiellement valable pour un delai.

2 D'apris une convention entre les Allies lors du second Traite de Paris, en
novembre 1815, les exiles devaient aller s'etablir dans « une monarchie forte »: la
Prusse, la Russie, l'Autriche. Mais l'administration frangaise ne les en avertit pas,
ou pas tous, comme le prouve, entre autres, le dossier Legendre (A.C.V., K Vile
8/3).

3 On savait tris bien ici qu'il se trouvait sous le coup de l'exception k la loi
d'amnistie, article 7 de la loi du 13 janvier 1816. La Gazette de Lausanne le signa-
lait dans son numero du 2 fevrier 1816.

4 L'aine, Jean-Sigismond, ne en 1761, est le seul que j'ai retrouve ä l'etat civil,
p£re de plusieurs enfants dont une fille, Aimee-Jeanne, eut pour marraine, en 1793,
sa tante Aimee-Louise, alors Ziegler. Les autres freres sont Charles-Marc-Louis
(1766) et Jacques-Benjamin (1768). La soeur, Anne-Esther, etait nie en 1771.

5 Anne-Marie-Etiennette Chevallier naquit en 1777 de Conrad-Philippe
Chevallier, medecin, confrere de J.-Ph. Roulet, k Vevey, mentionne aussi dans Medecine
et Sante, et d'Anne-Louise Loup, niece de la mere d'Aimee. Elle epousa, en 1804,
Isaac de Trey (1760-1837), veuf de Madeleine Fivaz.
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en rapports, et en bons rapports, avec sa famille suisse depuis son
remariage, c'etait une vraie aubaine.

Mais on ne pouvait pas fermer les yeux indefiniment sur le

sejour de Gamon ä Vevey, alors que des mesures de surveillance
atteignaient tous les Franfais du canton. Aimee-Louise se chargea
de demander pour lui un permis de sejour officielElle le fit
d'un ton tantot sentimental : le pays de mon enfance, tantot
revendicateur : Comment pouvait-on dire que M. Gamon avait
vote la mort du Roi « La justice mieux eclairee » de Louis XVIII
reparerait cette erreur 2, Le permis ne fut d'abord accorde qu'au
compte-gouttes : pour dix jours, puis de mois en mois, comme
ä quelques autres bannis ä qui leur age ou leurs infirmites valaient
cette faveur. II le fut aussi avec une grande affectation d'impartia-
lite. Ainsi, devant statuer sur le sort de Gamon, le Conseiller
d'Etat de Trey, son « parent d'alliance » se retirait pompeusement
pour remettre la decision ä ses deux collegues 3. Mais il etait
impossible que celle-ci n'en füt pas influencee.

Et le fait est que, mis ä part le Vaudois Johannot que le
Conseil d'Etat refusa constamment d'assimiler aux autres bannis,
avec l'approbation tacite de la Diete helvetique +, Gamon fut
le seul des « regicides » ä qui des delais de plus en plus longs,
suivis d'une tolerance illimitee, permirent d'attendre ä Vevey,
puis ä Lausanne l'autorisation de rentrer en France 5 sans recourir
aux departs provisoires, parfois simules, imposes ä des conven-
tionnels beaucoup plus äges et moins ingambes que lui. II faut
ajouter que les protecteurs vaudois de Gamon n'eussent proba-
blement pas reussi ä lui garder ce Statut privilegie sans l'assenti-

1 A.C.V., ibid., lettre du 28 mars 1816. Elle etait restee en France jusqu'au
16 mars, evidemment afin de tächer d'obtenir ä son mari une exemption ä la loi.

2 En niant obstinement que la loi put atteindre son mari qui, affirmait-elle
avec audace, avait ete « proscrit pour n'avoir pas vote la mort du roi» et qui n'avait
pas non plus « servi l'usurpateur », elle ne trompait personne (voir note 3, p. 32).

3 Voir A.C.V., ibid., dossier Gauthier de l'Ain et B 61.
4 Lorsque, en 1817, le Conseil d'Etat vaudois lui envoya la liste des dix

regicides auxquels il avait accorde un asile provisoire, il nomma bien le onzieme, Johannot

(ce qu'il refusait de faire vis-ä-vis de l'ambassadeur de France), mais en le
mettant ä part. La Diete approuva cette maniere de voir (Archives föderales,
Korrespondenz 680), le 9 aoüt 1817, et K E 218, le 29 septembre 1817.

5 En decembre 1817. Cette autorisation relativement rapide, mais qui n'est
pas unique ä cette date, eut-elle quelque chose ä voir avec la carriere anterieure
d'agent secret ä laquelle Gamon lui-meme ne fait alors jamais allusion? Je ne le
crois pas ; mais n'entrerai pas dans une discussion qui m'entralnerait trop loin des
Vaudois.

3
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ment de l'ambassadeur de France en Suisse, le comte Auguste
de Talleyrand *, interprets des volontes de Sa Majeste. elles-
memes orientees par le Ministre de la Police, Decazes, Lorsque,
le 10 juillet 1816, Talleyrand ecrivit au landamann 2 pour reclamer
l'expulsion des bannis qui s'attardaient au canton de Vaud au
lieu de se rendre dans « une monarchie forte », il exempta for-
mellement de cette mise en demeure Etienne-Joseph Ferroux,
Francois-Joseph Gamon, Francois Lamarque et Julien Souhait...
lequel se trouvait d'ailleurs en Valais 3 La discussion des motifs
qui conduisirent ä l'etablissement de cette liste n'a pas sa place
ici. On notera cependant que, dans ses requetes au gouvernement
vaudois, Gamon ne manquait pas d'exprimer son respect et son
attachement pour la personne de Louis XVIII. II retournait
aupres « d'un Roi pere de ses sujets », ecrivit-il meme aux Vaudois
en prenant conge d'eux.

Alors que les autres regicides refugies en terre vaudoise
resterent tres solidaires les uns des autres, se groupant souvent
par deux ou trois 4, et que Johannot lui-meme a frequemment
re?u dans son chateau, pour un long sejour, son ex-collegue
Gauthier de l'Ain s, les Gamon, au contraire, semblent avoir
fait bände ä part. On ne peut pas accuser Gamon d'avoir vrai-
ment renie les autres regicides, puisqu'il les a recommandes ä

son depart ä la sollicitude des autorites vaudoises, mais c'est la

1 Ambassadeur du roi aupr£s de la Diete helvetique de 1814 a 1823.
2 Le landamman en charge est Henri Monod. Une copie de la lettre de

Talleyrand se trouve au dossier Johannot (A.C.V., ibid.).
3 Ferroux (1751-1834) ; depute du Jura ä la Convention, il vota la mort avec

sursis. Malgre ses nombreuses et fort plates demarches, il ne put pas rentrer en
France avant le changement de dynastie et la loi de 1830 qui annula celle de 1816.
— Francois Lamarque (1751-1839), depute de la Dordogne a la Convention, oü il
vota la mort sans sursis. Autorise ä rentrer en 1819, apres avoir vecu trois ans ä

Lausanne, et non en Autriche comme pretend le Dictionnaire des conventionnels.
— Julien Souhait (1759-1842), depute des Vosges a la Convention, y avait vote
la mort avec sursis. II quitta Brigue en 1820 pour Lausanne et Nyon. II ne rentra
en France qu'en 1830.

4 A.C.V., ibid., dossiers Ferroux, Bordas, Pinet, Guillerault, Roux-Eszillac, etc.
5 Antoine-Jacques Gauthier de l'Ain, appele aussi des Orsieres, du nom d'un

de ses domaines (1752-1838). Depute de l'Ain ä la Convention, il vota la mort sans
sursis. De tous les exiles en Suisse, c'est lui, depute aux Etats generaux dejä, qui
eut le role revolutionnaire le plus long. Est-ce pour cette raison qu'il fut l'un des
deux regicides dont les Puissances alliees demanderent en 1823 l'expulsion a la
Difete helvetique Celle-ci, qui se declara alors solidaire des Vaudois, les pria pour-
tant d'obtemperer. Les renseignements que donne Kuscinski sur l'exil de Gauthier
de l'Ain sont enticement errones.
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seule fois qu'il les mentionne '. Cette attitude peut etre attribute
en partie ä Aimee-Louise, agacee que son mari se trouvät confondu
avec cette « classe de Frangais » et desireuse de lui faire plutot
voir ses propres amis. Comme Gamon etait un homme intelligent

2, cultive, et qu'on peut le supposer de bonne compagnie,
il dut etre le bienvenu dans la societe bourgeoise de Vevey et de

Lausanne, oü l'on etait moins enclin qu'autrefois ä lui reprocher
son vote. Car le bannissement impose aux vieux collegues de
Gamon apres tant d'annees, et les promesses de la premiere
Restauration, eveillaient chez tous les liberaux vaudois la pitie
pour les victimes des rancunes des ultras.

A en juger par les demeures qu'ils ont habitees 3 et par leur
intention d'acheter une propriete dans le canton de Vaud, les
Gamon vivaient dans l'aisance. lis n'etaient pas, evidemment,
aussi riches que Johannot, ni peut-etre que d'autres exiles,
comme Gauthier de l'Ain et Julien Souhait *; mais il l'etaient
beaucoup plus que tels autres, qui souffrirent meme par moments
du denuement. D'ailleurs ils vecurent sans bruit ni faste, et
le 28 juin 1817 le juge de paix du cercle de Vevey fit au Conseil
d'Etat leur eloge et celui de leur fils sans aucune restriction.
Ce fils etait-il un quatrieme enfant d'Aimee-Louise, ne de Gamon,
ou l'un des deux plus jeunes Ziegler, tout ä fait adopte par son
beau-pere On se resignera ä l'ignorer s.

Ce qu'on sait en revanche par la lettre oü Gamon autorise ä

rentrer, prend conge des Vaudois, c'est que ce refugie privilegie
ne leur dissimula pas sa joie de les quitter. II remercia certes,
mais sans les eloges ä «la sagesse des magistrats » et des lois de

cet «heureux pays» si frequents sous la plume des bannis.

1 Le ao decembre 1817. «Je vous prie de ne pas refuser ce meme interet»
(que vous avez bien voulu m'accorder dans mon infortune) « ä ceux de mes compa-
triotes sur qui le malheur pese encore.»

2 « C'est un homme de genie », ecrivait d'Antraigues ä Thugut, le 3 juin 1798.
Pingaud, p. 117.

3 « Une campagne rifere la commune de Saint-Legier et La Chiesaz » (certificat
joint ä la lettre d'Aimee-Louise du 30 avril 1816) et l'Hermitage pres Lausanne
(en-tete de sa lettre du 30 decembre 1817).

4 Gauthier de l'Ain parle tout ä fait en grand bourgeois, pour qui les difficultes
d'argent n'existent pas, et il voyagea beaucoup en Suisse. De Souhait, il est dit
ä plusieurs reprises qu'il est fort ä son aise. Voir leurs dossiers.

5 L'autre, Sigismond, d'apres les Archives de Winterthour, aurait ete dans le
regiment des gardes suisses.
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L'objet de ses louanges est Louis XVIII, «le pere de ses sujets »,

dont «la justice mieux eclairee » le laisse rentrer. Je discerne
meme (est-ce susceptibilite nationale?) une petite pointe. II va
revoir, dit-il, « le soleil de France ». Or le soleil avait cruellement
manque sur les bords du Leman en 1816 et 1817, annees de

triste memoire pour les agriculteurs vaudois... On imagine
volontiers tel collegue d'Isaac de Trey au Conseil d'Etat, disant
lentement, apres avoir lu cette lettre « Son roi, son soleil
Dites-voir, grand bien lui fasse, ä votre cousin »

Gecile-Rene Delhorbe.
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